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1. Informations générales 
 
Dénomination : Aumônerie des personnes handicapées 
Département : Diaconie 
Composition : 5 à 7 membres 
 Chaque région est représentée (Erguël, Sud, Par8) ainsi que le canton du Jura 
 
Lien hiérarchique : Daphné Reymond, responsable du département Diaconie 
 
Raison d’être : Soutien des aumôniers dans l’accompagnement spirituel des personnes 
 handicapées et de leurs familles ; rencontres de catéchèse et recueillements, 
 célébrations, cultes et actes ecclésiastiques 
 
 

2. Fonctions et activités principales 
 
Fonctions Activités principales 

a) Soutien aux 
professionnels 
 

Approuver et soutenir la mise en place opérationnelle des activités annuelles 
et de projets particuliers. 
Evaluer et identifier les ressources et compétences nécessaires au bon 
déroulement des tâches ministérielles.  
  

b) Relais Traiter les demandes d’animation. 
Fonctionner comme relais entre l’Aumônerie des personnes handicapées et les 
partenaires dans l’Arrondissement (Paroisses, Eglises et Communautés 
pastorales de l’arrondissement). 
Créer, faciliter les contacts utiles au bon déroulement du travail des 
professionnels. 
 

c) Administration  Avec les professionnels, établir et proposer au CSJ un budget de 
fonctionnement annuel de la Commission de l’aumônerie des personnes 
handicapées.  
La comptabilité est tenue par le CSJ (dès le 01 01 2014). 
Rédiger un rapport annuel sur les activités de l’Aumônerie des personnes 
handicapées et le soumettre au CSJ. 
 

d) Devoir de 
discrétion 

Les membres sont tenus au devoir de discrétion envers les tiers. Cette 
obligation perdure après la cessation des activités au sein de la commission. 
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3. Organisation 
 
La commission se constitue elle-même : 
 Les régions de l’arrondissement y sont équitablement représentées par les membres qui la 

composent ; 
 Les tâches et responsabilités sont réparties entre les membres de façon à couvrir l’ensemble du 

cahier des charges ; 
 La commission peut s’adjoindre l’aide de personnes extérieures si nécessaire ; celles-ci 

participeront aux séances comme invitées avec voix consultative. 
 
 
 
Président du Conseil du Synode jurassien : 

 
 
Silvano Keller 
 
 
 
 
 
Responsable département Diaconie : 
 

 
 
Daphné Reymond 
 
 
 
 
Tavannes, le 21 juin 2023 
 
 
 
 
 


